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ARTICLE 55

Après le mot : « garantir », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 23 :

« que l’âge d’équilibre ne peut excéder l’espérance de vie en bonne santé ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement de repli. Il s’agit de garantir que l’âge d’équilibre ne puisse excéder 
l’espérance de vie en bonne santé.


